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LETTRE DATEE DU 24 AVRIL 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE 
DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de voua faire tenir ci-joint copie de cinq notes varbales 
adressées à l'ambassade de la République algérienne Uémctatique et populaire par 
la Section des intérête de la République irlamique d’fran à Washington, concernant 
des violations du droit international cosmises par les forcea navales dea 
Etats-Unis diployiee dan8 le golfe Peraigue et la mer d'Om%n. 

Je vou8 oer8io recoaaaircant de bien vouloir faire diatribuer la prérenta 
lettre ot 808 ameston comm document Bu Conreil de ricuriti. 

(&taai) Mahmoud SadatHLU)ABsm?n 

89-10793 3288s tF) / . . . 
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ANNEXE 1 

La Section des intérêts de la République islamique d'Iran à Washington 
présente ses compliments à l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de lui communiquer ci-joint deux exemplaires - le texte 
original et une traduction officieuse - de messages qu'elle a revus du Ministère 
des affaires étrangères de la République islamique d'Iran. Elle souhaiterait que 
le texte original de ces messages soit transmis au Département d'Etat des 
Etats-Uni6 et que la réponse de celui-ci lui soit communiquée. 

/ . . < 



Selon des informations recues de membres du Gouvgrneme~t de ?a Répübliq.ue 

islamique d’ Iran, des navires de guerre américains, violant les principes du droit 

intecnat ional, ont violé la souveraineté de la République islamique d’Iran pt, ont 

importuné des avions de patrouille maritime iraniens qui survolaient la mer 

territoriale de la République islamique d’Iran, aux dates et aux heures ci-après : 

1. 

2. 

3. 

Le 15 août 1988, à 10 h 34, un navire de guerre américain, se trouvant 
par 25* 30’ N et 57’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un 

patrouilleur iranien qui survolait la mer territoriale de la République 

islamique d’Iran et se trouvait par 26” 20’ N et 56* 55’ E, l’enjoignant 

de ne pas s’approcher davantage, alors que le navire était à une distance 
de 50 milles. 

Le 20 août 1988, à 12 heures, un bâtiment américain, se trouvant 

par 25* 06’ N et 57. 09’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur iranien, qui survolait la mer territoriale de la République 
islamique d’Iran et qui se trouvait par 25* 40’ N et 57* 09’ E, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher, alors que le navire était à une 
distance de 35 miller. 

LS 25 août 1988, à 11 h 25, un bâtiment américain, se trouvant 
par 25. SO’ # et 55. 30’ t, a lancé un avertiroemeat au pilote d’un 
patrouilleur iranien, qui survolait la mer territoriale de la B6publique 
islextique d’Iran et qui 86 trouvait par 26. 40’ 1 et 55. 46’ t, 
l’eajoigxant de ne par s’approcher davantage, alors que le navire était à 
use dimtsnce de 48 milles. 

LO Gouvernement de la R&rhlique irlamique d’lran proteste contre COE 
agirrementc injustifiés des navire6 de guerre mxéricainr, qui portent atteinte à le 
souverain& et à l’intéqrité territoriale de la République islamique d’lran, et 
exige qu’il y roit mis fin irmnédiatement. 

/ . . . 
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ANNEXE II 

ï.a Section des intérêt6 de la République islamique d'Iran a Washington 
présente se6 compliment6 a l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de lui communiquer ci-joint deux exemplaire6 - le texte 
original et une traduction officieuse - de messages qu'elle a reçu6 du Ministère 
de6 affaire6 étrangères de la République islamique d'Iran. Elle souhaiterait que 
le texte original de ces messages soit transmis au Département d'Etat des 
Etats-Unis et gue la réponse de celui-ci lui 60it cormnuniquée. 

/ . . . 



Selon des informations reçues de membres du Gouvernement de la République 
islamique d’Iran, des navires de guerre américains stationnés dans la mer d’Oman et 
le c -1fe Persique, ont importuné des avions de patrouille maritime iraniens, aux 
date; et heures indiquées ci-apres : 

1. 

2. 

3. 

4. 

Le 15 août 1988, à 9 h 19, un iatiment américain. se trouvant 
par 25’ 40’ N et 5S0 28’ 5, a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur iranien se trouvant par 26* 13’ N et 515~ 24’ E, l’enjoignant 
de ne oas s ‘approcher davantage, alors que le navire était à une distance 
de L5 milles. 

Le 4 octobre 1986, à 8 h 35, un bâtiment américain, se trouvant 
par 2S” 29’ N et 57O E. a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25* 30’ N et 57* 06’ E, 
l’enjoignant ds ne pas s’spprocher davantage. 

Le 8 octobre 1988, à 11 h 5, un bâtiment américain, se trouvant 
par 25. 22’ N et 57’ 30’ E, a lancé un avertisfemsnt au pilote d’un 
patrouilleur iranien, 6e trouvant par 25. 29’ N et 57’ 26’ E, 
l’enjoignant de ne pas r’appro;her davantage. 

Le 17 octobre 198U, a 6 h 23, un bâtiment mnkicain, se trouvant 
par t§* SO’ l# eL 56’ 37’ t, a lancé ua avertimewnt au pilote d’un 
patrouilleur iranien, se trouvaat par 26. 07’ # et 36. 49’ C, 
l’enjoignant do ne pa8 s’6pprocber davantage, slots que l* aavite me 
trouvait à une distance de 21 milles. 

Le Gouverownt de la Ripublique irliwnfque d’Iran proteste contre ces 
agisswnts illégarai du Gowernwnt des Etats-Unis. 
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ANNEXE III 

La Section des intérêts de la République islamique d’Iran a Washington 
présente ses compl;ments è l’ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l’honneur de lui communiquer ci-joint deux exemplaires - le texte 
original et une traduction officieuse - de messages qu’elle a reçus du Ministère 
des affaires étrangères de la République islamique d’Iran. Elle souhaiterait que 
le texte original de ces messages soit transmis au Département d’Etat des 
Etats-Unis et que la réponse de celui-ci lui soit cvnaruniquée. 

/ . . . 
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Pièce jointe 

Selon des informatioais re,ues de membres du Gouvernement de la République 
islmiqüe d' Irôn, des navires de guerre ~néricains, staiion&s àans ia mer d'ûnan 
et le golfe Persique, ont importuné des avions de patrouille maritime iraniens, aux 
dates et heures indiquGes ci-après : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Le 19 octobre 1908, à 14 h 25, un batiment americain, se trouvant par 
25' 56' N et 56" 40' E, a lance un avertissement au pilote d'un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 26O 08' N et 56' 50' E, 
l'enjoignant de ne pas s'approcher davantage, alors que le navire était à 
une distance de 14 milles. 

Le 20 octobre 1988, à 15 h 17, un bâtiment américain, se trouvant par 
25' 48' N et 56' 36' E, a lancé un avertissement au pilote d'un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25’ 42’ N et 56” 36’ E, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 

te 23 octobre 1988, à 7 h 20, un bâtiment américain, 6e trouvant par 
25’ 27’ N et 57* 17’ E, a lancé un avertissemunt au pilote d’un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25’ 23’ N et 57’ 18’ E, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 

te 24 octobre 1988, à 15 h 5, un bâtiment srniricain, se trouvant par 
25. 25’ N et 57. 10’ E. a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur ifanian, 6e trouvaat par 25, 40’ N et 46. 50’ t, 
l’eajoignaat de ne par o'approcher daViU%tage, alors que le navire itait à 
une distance de 26 milles. 

L@ 25 octobre 1988, à 10 h 15, un bâtiment amkicain, se trouvant par 
25" 40' X9 et 56. 44' t, a lancé un avertisrment au pilote d'un 
patrouilleur Sr~ien, se trouvant par 25' 40' N et 56. 50' t, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 

Le 25 octobre 1988, à 14 h 45, un bâtiment wiricain, se trouvant par 
25. 40’ N et 54’ 10’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25* 40’ N et 54’ 20’ C, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 

Le 26 octobre 1988, à 8 h 30, un bâtiment mnéricain, se trouvant par 
25. 36' N et 56* 45' E, a lancé un avertisosment au pilote d’un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25* 40' N et 56* 50' E, 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 

Le 28 octobre 1988, à 16 h 20, un bâtiment américain, se trouvant par 
25* 35' N et 53' SO' E. a lancá un avnrtiarrmrn~ att pil̂ *o '*in 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25* 40’ N et 53* 50’ E. 
l’enjoignant de ne pas s’approcher davantage. 
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0 _ . Le 29 octobre 1988, à 8 h 45, un bâtiment amëcicain, se trouvsnt par 
25" 31' N et 56" 48' E, a lancé un avertissement au pilote d'un 
patrouilleur iranien, se trouvant par 25' 47' N et 56" 52' E, 
l'enjoignent de ne pas ç'appr=cher devaztage. 

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran proteste contre ces 
agissements illégaux du Gouvernement des Etats-Unis. 

1.. . 
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ANNEXE IV 

La Section des intérêts de la République islamique d'Iran à Wasi.ington 
présente ses compliments à l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de lui communiquer ci-joint deux exemplaires - le texte 
original et une traduction officieuse - de messages qu'elle a reçu6 au Ministère 
des affaires étrangères de la République islamique d'Iran. Elle souhaiterait que 
le texte original de ces rwssages soit transmis au Département d'Etat de6 
Etatr-Unis et que la réponse de celui-ci lui soit coxxnuniquie. 

/  .  .  I  
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Selon des informations reçu JS de membres du Gouvernement de la République 
islamique d’Iran, des navires de guerre américains, violant les principes du droit 
international, ont porté atteinte à la souveraineté de la République islamique 
cl’ Iran et ont importuné des avions de pat.rouille maritime qui survolaient la mer 
territoriale de la République islamique d’Iran, aux dates et heures indiquées 
ci-après : 

1. Le 17 sel tembre 1988, à 0 h 55, un bâtiment américain, se trouvant par 
25’ 53' N et 56" 38’ E, a lancé un avertissement au pilote d’un 
patrouilleur iranien, qui survolait la mer territoriale de la République 
islamique d'Iran et se trouvait par 26“ 25' N et 56' 53' E, l'enjoignant 
de ne pas s'approcher davantage, alors que le navire était à une distance 
de 34 milles. 

2. Le 18 octobre 1988, à 14 h 5, un bâtiment wnéricain, se trouvant par 
25“ 10' N et 57. 20' E, a lancé un avertissement au pilote d'un 
patrouilleur iranien, qui eurvolait la mer territoriale de la République 
islamique d'Iran et se trouvait par 25* 30' N et 57* 50' E, l'enjoignant 
de ne pas s’approcher davantage. alors que le navire était à une distance 
de 34 mille6. 

3. Le 21 octobre 1966, à 14 b 10, un bâtiment américain, se trouvant per 
26' 32' I et 56. 40' E, 8 IUAC~ un aVOrti6e~nt au pilote d’un 

pattouflleur iranien, qui survolait la mer territoriale do la République 
irlmique d’Iran et se trouvait par 26 l 55’ N et S(i* 20’ E, l’enjoignant 
de ne par œ ‘spprocber davantage , alors que 10 navire 6tait & une distance 
de 30 milles. 

Le Gouvernement de la République islmique d’Iran proteste contre COE 
egrorsionr injurtifiabler de8 navires de guerre atukicaino, qui portent atteinte a 
la oouveraineté et à l'iatigriti territoriale de la R&publique islamique d'Iran, et 
exige qu'il y soft mis fin immédiatment. 

1.. . 
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La Section des intérêts de la République islemique d'Iran à Washington 
présente ses compliments à l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de lui ccmmuniquer ci-joint deux exemplaires - le texte 
original et une traduction officieuse - de messages qu'elle a reçus du Ministère 
des affaires étrangères de la République islamique d'Iran. Elle souhaiterait que 
le texte original de ces messages soit transmis au Département d'Etat de6 
Etats-Unis et que la réponse de celui-ci lui soit communiquée. 

/... 
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Selon des informations reçues de membres du Gouvernement de la République 
islaïïiqüe d':ïôn, deô navires de gÿerre américains *violant leô principes du droit 
international ont porté atteinte a la souveraineté et à l'intégrité territoriale de 
le République islamique d'Iran et ont violé l'espace aérien de la Rép*Ablique 
islamique d'Iran. I,e 16 septembre 1988, à 10 h 55, quatre avions américains F-14, 
volant à une altitude de 7 000 à 10 000 mètres et à une vitesse de 725 kilomètres 
heure, ont violé l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale au large de la 
côte de la République islamique d'Iran allant du détroit d'Hotmuz au Ras-al-Kuh. 

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran proteste contre ces 
agissements des appareils américains, qui ne sont en fait que des agressions 
manifestes contre la souveraineté d'un Etat indépendant. 


